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1. Le régime de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 

1.1 Le champ d’application de la TASCOM 

Pour être assujetti à la TASCOM, l’établissement de l’entreprise quelle que soit sa forme juridique doit 

répondre aux conditions suivantes :  

1.1.1 Une ouverture initiale postérieure au 1
er

 janvier 1960 

Concernant la date d’ouverture initiale postérieure au 1
er

 janvier 1960, celle-ci correspond à l’ouverture 

initiale des locaux de vente au détail par le premier exploitant de l’établissement qui peut donc être 

différent de celui qui doit effectuer la déclaration. Il n’y a pas ouverture d’établissement en cas de 

changement d’exploitant pour quelque cause juridique que ce soit, notamment par transmission à titre 

onéreux ou gratuit ou par apport, même après fermeture pour travaux d’amélioration ou de 

transformation, pourvu que l’activité professionnelle demeure une activité de vente au détail.  

Toutefois, lorsqu’un établissement initialement ouvert avant 1960 est transféré à une autre adresse où 

aucune vente au détail n’était exercée antérieurement au 1er janvier 1960, la taxe est due (Cour de 

cassation, arrêt n° 2498 FS-D du 25 mai 2000).  

Selon la jurisprudence fiscale, c’est à l’administration d’établir les faits justifiant un assujettissement. A 

contrario, quand l’assujettissement est établi, c’est au contribuable de prouver qu’il peut bénéficier d’une 

exonération. Selon ce principe, c’est donc à l’administration d’établir que l’établissement a été ouvert 

après 1959 pour le soumettre à la TASCOM. 

1.1.2 Condition relative au chiffre d’affaires 

L’établissement doit réaliser un chiffre d’affaires (CA) hors taxe (HT) supérieur ou égal à 460 000 € par an. 

1.1.3 Condition relative à la surface de vente 

Une surface de vente au détail des espaces clos et couverts supérieure à 400 m² ou quelle que soit la 

surface de vente de l’établissement si celui-ci est contrôlé directement ou indirectement et exploité sous 

une même enseigne commerciale, appartenant à une tête de réseau dont la surface cumulée des 

établissements est supérieure à 4 000 m². Une société en contrôle une autre lorsqu’elle a un pouvoir direct 

ou indirect sur les votes et les décisions prises aux assemblées générales de cette société. Donc, un 

établissement franchisé n’est pas considéré comme un établissement contrôlé.  

1.2  L’assiette fiscale de la TASCOM 

La TASCOM est assise sur la surface de vente de commerce de détail. Cette surface s'entend des espaces 

affectés à la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, de ceux affectés à l'exposition des 

marchandises proposées à la vente et à leur paiement, ainsi que de ceux affectés à la circulation du 

personnel pour présenter les marchandises à la vente.  

Les surfaces des locaux de production, de stockage et celles où sont réalisées des prestations de services, 

dont l’accès est fermé aux clients, ne sont pas prises en compte dans la détermination de la surface totale 

soumise à la taxe. Par exemple, au sein d’une grande surface commerciale de vente au détail (type 

supermarché), les espaces utilisés notamment pour la découpe et le conditionnement, qui ne sont pas 

accessibles au public, ne sont pas pris en compte dans la surface taxable.  

La surface de vente des magasins de commerce de détail prise en compte pour le calcul de la taxe ne 

comprend que la partie close et couverte de ces magasins. Par conséquent, les surfaces de vente situées à 

l’extérieur des locaux d’un établissement, notamment celles exploitées par les magasins d’outillage, de 

jardinage ou de matériaux de construction, ne sont pas comprises dans l’assiette de la TASCOM.  



4 

 

Il en va de même des surfaces de ventes utilisées lors d’une présentation temporaire. Ainsi, seules les 

installations closes et couvertes exploitées de manière permanente sont imposables. Si les établissements 

de vente, à l'exception de ceux dont l'activité principale est la vente ou la réparation de véhicules 

automobiles, ont également une activité de vente au détail de carburants, la surface de vente à prendre en 

compte pour le calcul de la taxe est majorée de 70 m² par position de ravitaillement. Le nombre de 

positions à retenir et à déclarer correspond au nombre de véhicules pouvant s'approvisionner 

simultanément. 

1.3 Le calcul de la TASCOM  

 

Les collectivités territoriales qui perçoivent la TASCOM peuvent voter l’application d’un coefficient 

multiplicateur entre 0,8 et 1,2 afin de minorer ou de majorer leur produit.  

1.4 L’exonération – majoration – abattement de la TASCOM 

1.4.1 L’exonération 

Les commerces exerçant les activités suivantes ne sont pas concernés par la TASCOM :  

� les serres chaudes ; 

� les surfaces des locaux de production ou de prestations de service (notamment restaurant, salon de 

coiffure, garage, etc.) ; 

� les surfaces de vente temporaires (foire ou manifestation commerciale) ; 

� les établissements de commerce de gros ou de revente à des intermédiaires professionnels 

(centrale d'achat, grossiste...). Si un établissement a des activités mixtes (prestation de service ou 

vente en gros par exemple), seul le chiffre d'affaires réalisé par les ventes au détail est pris en 

compte si l‘établissement réalise plus de 50% de son chiffre d’affaire auprès de professionnels, à 

condition que les différentes activités fassent l'objet de comptes distincts. Par contre, si 

l’établissement réalise mois de 50% de son chiffre d’affaire de vente auprès de professionnels, le CA 

global comprenant les vente aux particuliers et aux professionnels sera comptabilisé.  

 

1.4.2 La majoration  

� Cas des stations-services 

Si l’établissement a également une activité de vente au détail de carburants, ou s’il contrôle directement 

ou indirectement une installation de distribution au détail de carburants, ou si l’établissement et 

l'entreprise détenant l'installation de vente au détail de carburant sont contrôlés directement ou 

indirectement par une même entreprise, il convient d’indiquer le nombre de positions de ravitaillement en 
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carburant exploitées sur le site de l’établissement. Cette disposition ne s’applique pas aux établissements 

dont l’activité principale est la vente ou la réparation de véhicules automobiles. 

� Etablissements de grande superficie 

Le montant de la taxe est majoré de 30 % pour les établissements dont la superficie est supérieure à 5 000 

m² et dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes est supérieur à 3 000 € par m². 

1.4.3 L’abattement 

Le montant de la taxe est réduit : 

� de 30 % pour les commerces à titre principal de meubles, d'automobiles, de machinisme agricole et 

de matériaux de construction ; 

� de 30 % pour les pépiniéristes (commerces à titre principal de fleurs, de plantes, de graines, 

d'engrais) et les animaleries (commerces à titre principal d'animaux de compagnie et d'aliments 

pour ces animaux) ; 

� de 20 % pour les établissements, dont la surface est comprise entre 400 m² et 600 m², qui réalisent 

un chiffre d'affaires inférieur à 3 800 € par m² ; 

� de 1 500 € pour les établissements situés en zone urbaine sensible (ZUS). 

 

Les trois premières réductions de taxe peuvent se cumuler si les établissements en remplissent les 

conditions. 

 

2. Les difficultés et les améliorations concernant la TASCOM 

2.1 Les difficultés rencontrées par les collectivités territoriales dans le suivi des recettes de TASCOM  

Les collectivités ont de grandes difficultés à prévoir leurs recettes de TASCOM et de nombreuses enseignes 

sont encouragées à optimiser leur imposition à la TASCOM. En effet, le système est purement déclaratif et 

très peu de contrôles sont opérés par les DDFIP. Certains établissements appartenant à une même tête de 

réseau ne sont pas taxés alors que d’autres le sont. La TASCOM, tant dans son régime juridique que dans 

ses modalités d’application, favorise une inégalité de traitement entre les contribuables. Le meilleur 

exemple étant que pour une même activité et une même enseigne certains établissements seront taxés 

mais pas d’autres en application de l’exonération des établissements ouverts avant 1960. Cette brèche 

juridique permet d’ailleurs à de nombreuses entreprises, avec l’aide de fiscalistes et du fait du défaut de 

contrôle des services des impôts des entreprises, de ne plus être assujetties à la TASCOM.   

2.2 Les solutions proposées : 

2.2.1 La fin de l’exonération accordée aux commerces ouvert avant 1960  

Cette disposition prévue par la loi n’est plus aujourd’hui justifiée car elle est créatrice d’inégalités entre 

établissements et dont la constitutionnalité pourrait être remise en cause sur le principe jurisprudentiel de 

rupture d’égalité devant l’impôt. Cette disposition a été créée initialement pour soutenir les petits 

commerces face aux grandes surfaces. Cette disposition n’apparait aujourd’hui plus d’actualité car sur une 

même artère commerçante de centre-ville, certains établissements sont assujettis alors que d’autres sont 

exonérés. A la faveur de cette exonération, certains établissements tentent d’optimiser leur imposition en 

jouant sur cette disposition et le défaut de contrôle opéré par les DDFIP. De nombreuses grandes 

enseignes de par leur taille ou leur réseau sont difficilement assimilables aux commerces visés par la 
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disposition de 1960. Ces exonérations sont accordées directement par la DDFIP sans accord préalable de la 

collectivité territoriale. Il s’agirait de proposer un amendement visant à supprimer cette disposition source 

d’inégalité sur le territoire.  

Dès 2013, l’AMF avait alerté le Ministre du Budget sur ce point (cf annexe 1, courrier de l’AMF au Ministre 

du Budget). Dans sa réponse, le Ministre avait proposé d’examiner cette question. 

Dans la cadre de l’examen du projet de loi de finances pour 2015, un amendement visant à la suppression 

de cette mesure a été déposé (cf annexe 3).  

2.2.2 Stations-services présentes à proximité directe des grandes surfaces :  

La plupart du temps, les établissements exploitant les stations-services implantées à proximité des grandes 

surfaces ne sont pas assujettis à la TASCOM pour ces stations car elles n’ont pas de surface de vente où la 

clientèle peut circuler. Le numéro SIREN de la grande surface et de la station-service est bien distinct 

empêchant la majoration par point de ravitaillement applicable aux stations-services. Pourtant, elle se 

situe au sein d’un même ensemble commercial rattaché sous une même enseigne (carrefour hypermarché 

et carrefour station-service par exemple). La clientèle venant faire ses achats dans la grande surface ira 

généralement s’approvisionner en carburant au même endroit. Il serait opportun de voir comment la 

législation pourrait évoluer sur ce point-là pour permettre de prendre en compte le chiffre d’affaires 

souvent important généré par ces stations-services dans le calcul de la TASCOM.  

2.2.3 La question des drives 

Actuellement, les drives ne sont pas imposés au même titre que les autres surfaces commerciales. En effet, 

la clientèle ne peut circuler au sein de l’espace de vente et il ne s’agit que d’un espace où les produits sont 

entreposés. Pourtant, ces établissements réalisent un chiffre d’affaires conséquent et viennent 

directement concurrencer les commerces de centre ville (type magasin d’alimentation de proximité …) ou 

d’autre enseignes classiques de grande superficie. Il s’agirait de proposer une disposition visant à 

soumettre ces établissements à la TASCOM, en proposant une formule basé par exemple sur la surface de 

l’entrepôt et le chiffre d’affaire que retire l’enseigne.  

Dans la cadre de l’examen du projet de loi de finances pour 2015, la question de l’imposition des surfaces 

de stockage a été débattue et un amendement visant à la suppression de cette mesure a été déposé dans 

le cadre du projet de loi pour la croissance et l’activité (cf annexe 4). 

 

Dans le cadre du collectif budgétaire de l’automne 2014, de nombreux amendements portant sur des 

évolutions de la TASCOM ont été déposés. Le Ministre du Budget a alors souhaité que ces amendements 

ne soient pas retenus afin de permettre l’aboutissement d’un travail en cours portant sur les évolutions 

envisageables de la TASCOM en vue d’une évolution législative qui serait proposée à l’occasion du projet 

de loi de finances pour 2016. 
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